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Pas encore adhérent·e ? Optez pour l’adhésion anticipée ! 
 

Adhérent∙e dès maintenant mais prélevé∙e après la rentrée ? C’est possible. 
 

Être adhérent·e dès maintenant, c’est bénéficier dès aujourd’hui (et pour toute l’année scolaire 
2022/2023) de tous les services d’un syndicat utile. 

 

Pour adhérer c’est ICI 
 

J’adhère 

 
Carte scolaire R2022 : mesures d’ajustement le 21 juin  

 

Vos prévisions d’effectifs se sont affinées depuis la remontée de l’enquête prévisionnelle de novembre 
2021 et le CTSD carte scolaire du 28 janvier. Plus d’élèves que prévu, moins d’élèves que prévu… 
 

Le SE-Unsa 67 sera présent pour défendre votre situation ! 
 

Gille des seuils, fiches de suivi, c’est ici 

 
M. le DASEN, occupez-vous de nos conditions de travail ! 

 

« Monsieur le Président du CHSCT 67, 
Mesdames et Messieurs les représentants de l’Administration, 
 

La Santé, la sécurité, les conditions de travail sont un devoir, une urgence et une obligation dont l’Administration doit 
impérativement se saisir avant qu’il ne soit trop tard. Il reste dans ce pays un système éducatif qui ne tient que par le 
professionnalisme de ses personnels. Mais celui-ci a des limites... » 
 

Lire la suite de la liminaire, le compte-rendu et les avis votés… 

 
Recrutement 2022 : chronique d’un auto-sabotage 

 

« Les premiers résultats des concours de recrutement tombent et sans surprise ils sont 
alarmants. Sans surprise non plus le ministère persiste dans son déni. Quels que soient les 
résultats finaux en juin, il n’est pourtant plus possible d’ignorer que le nombre de professeurs de 

maths, d’allemand, d’anglais, de professeurs documentalistes, de professeurs des écoles, censés venir gonfler les 
rangs des équipes éducatives des écoles, collèges et lycées sera moins élevé que prévu…... » 
 

Lire le communiqué de presse… 

 
Disponibilité ou temps partiel : les réponses non encore 
apportées devraient l’être fin mai… 
 

Nous avons rencontré M. LADAIQUE (Inspecteur Adjoint de l’Inspecteur d’Académie) qui nous a 
informés que les décisions seraient notifiées fin mai. 
 

Si vous recevez (ou avez reçu) un refus de disponibilité ou de temps partiel et même si ce refus ne concerne que la quotité 
demandée, plusieurs recours sont envisageables dont la saisine de la CAPD qui peut être faite en même temps qu’un 
recours gracieux, ce que nous vous conseillons. 
 

Les différents recours et comment les introduire 

 
REP+ et jours de pondération : le SE, insatisfait de cette – non 
– réponse, relance le Dasen 
 

Suite à la non-réponse du Dasen sur cette problématique (voir ICI), le SE-Unsa relance le Dasen via 
un courrier pour lui demander de compenser les journées non attribuées par une rémunération en heures supplémentaires 
effectives 
 

Lire le courrier du SE-Unsa 67 au Dasen 
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Décharges des écoles de 1 à 3 classes : le compte y sera… 
Enfin, d’après le Dasen… 

 

Suite à notre courrier du 25 avril (voir ICI), l’Inspecteur d’Académie nous répond que « seules deux 
circonscriptions sur les vingt sont en difficulté pour assurer d’ici la fin d’année scolaire, l’ensemble des décharges » et 
que des moyens sont attribués pour y remédier… Quid du respect de la règle du “au moins un jour par mois” ? 
 

Lire la suite… 

 
Evaluation des écoles pour la rentrée 2022 : du travail 
supplémentaire ? Quel cadre ? 
 

Après l’expérimentation d’un projet de cadre d’évaluation dans une centaine d’écoles primaires, le 
Conseil d’évaluation de l’École (CEE) vient de publier un cadre d’évaluation pour le 1er degré. 

Celui-ci sera applicable à partir de la rentrée scolaire 2022. Le SE-Unsa vous présente les principales informations à 
retenir. 
 

En savoir plus et télécharger les documents 

 
Disponibilité : je fais valoir mes droits à avancement et à 
promotion 

 

Pendant une période de disponibilité, il est possible de bénéficier d’un maintien de ses droits 
à avancement et à promotion. Le nouvel échelon, et éventuellement le nouveau grade (hors-classe ou classe 
exceptionnelle), sera pris en compte dès le retour de disponibilité. 
 

« Possible » car selon les types de disponibilité, les conditions à respecter et démarches à effectuer ne sont pas 
les mêmes. Alors vigilance ! 
 

Plus de détails… 

 
Stages d’observation transfrontaliers dans des établissements 
scolaires 
 

La Délégation académique aux relations internationales et aux langues vivantes renouvelle pour 
l’année scolaire 2022-23 son partenariat avec le Bade-Wurtemberg, la Rhénanie-Palatinat et les 

cantons nord de la Suisse pour proposer l’opportunité aux enseignants du 1er degré en voie bilingue et en voie renforcée 
des stages d’observation transfrontaliers dans des établissements scolaires. 
 

Toutes les infos… 

 
Circulaires académiques et départementales : en ce moment… 

 

Sans date : classe exceptionnelle R2022 (inscription automatique si conditions réunies) 
 

01/06 : CAFIPEMF (déclaration de son intention de candidature auprès de son IEN préalable à 
l’inscription : suite à la demande du SE-Unsa 67, la période de déclaration auprès de son IEN a été étendue à toute 
la période d’inscription ! 
 

27/05 : INEAT-EXEAT R2022 
 

Toutes les circulaires de l’année 2021-2022 

 
Tout savoir sur nos stages thématiques 
 

02/06/2022 : « Stage spécial AESH »      COMPLET 
 

16/06/2022 « Agir sur le stress par l’association “Parlons travail”      COMPLET  
 

Suivez nos propositions de stages tout au long de l’année 

 

Suivez-nous !             se-unsa67.net 
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